
 

 

     
 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT D’INSTALLATEUR ABB France,  
Division Produits Automation, Pôle Foudre SOULE & HELITA 

 
 
 
 
 

ABB France, Division Produits Automation, Pôle Foudre SOULE & HELITA – 16, rue de 
l’Equerre – 95310 Saint Ouen l’Aumône, représentée par son directeur technique 
Monsieur Bruno ROLAND, certifie que la Société ACROTERRE VERTIGE à 
Chavannes sur Suran (01), est installateur agrée ABB France, Pôle Foudre SOULE & 
HELITA. 
 
 

La Société ACROTERRE VERTIGE s’engage à respecter les normes en vigueur, 
les prescriptions d’installations recommandées par ABB France, Division Produits 
Automation, Pôle Foudre SOULE & HELITA, ainsi que l’ensemble des prescriptions 
du référentiel QUALIFOUDRE. 

Nous certifions que le Personnel des Installateurs Partenaires ABB France bénéficie 
périodiquement de nos stages de formation et est donc habilité à effectuer des 
installations de protection contre la foudre conforme au référentiel Qualifoudre et à 
en effectuer également les vérifications périodiques. 

 
 
Ce certificat est valable pour 2010. 
 
 
 
Fait à Saint Ouen, le 22 Juin 2010 
 

 
 
 
Notre Certification Pôle Foudre  Soulé Hélita QUALIFOUDRE porte le n°051168875021  

 


